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SIGMA Ingénierie Opération TDK2 FCH

Numéros U Prix U

1

1.2.4 m3

CELLULE A COMPLETER

TERRASSEMENT

Plus-values pour déblais rocheux

Le mètre cube :

Désignation

TDK II - 45 VILLAS Lot 03 TERRASSEMENT

GLOBAL

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES - LOT 03 TERRASSEMENT - TDK2

Déblais ne pouvant être extrait d'une pelle de deux cent vingt kilowatts DIN (220 kW = 300 CV DIN) au moins, équipée d'un godet de deux mètres cubes
(2m³) en rétro et trois mètres cubes (3 m³) en butte, avec un débit d'extraction d'au moins cent vingt mètre cubes par heures (120 m³/h), ou bien à l'aide
d'une défonceuse à une dent montée sur un tracteur de deux cent soixante kilowatts DIN (260 kW = 355 CV DIN) au moins, avec un débit de défonçage
d'au moins cent vingt mètre cubes par heure (120 m³/h) et qui nécessite donc l'emploi d'explosifs ou d'engins de forte puissance.
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